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Commune de 

MONTHERME 
LA  LETTRE 

D'INFORMATION MUNICIPALE 

 

Mairie 
Place de la République 

08800 – MONTHERME 

Tél : 03 24 53 00 09 

Fax : 03 24 53 01 15 

mairie.montherme@wanadoo.fr 
  

Site internet : 

http://montherme.fr 

———– 

Ouverture du secrétariat : 

du lundi au vendredi inclus,  

de 8 h à 12 h   

et de 13 h 30 à 17 h 30, 

———— 

Permanences d'un élu en mairie :  
  

 le mardi de 17 h 30 à 19 h 00,  
le samedi de 10 h à 11 h 30 

ou 
sur rendez-vous en contactant le  

no 03 24 53 00 09 
ou  maire.montherme@orange;fr 

  

Ancienne école des Hauts-Buttés, 
le premier samedi du mois,  

de 10 h à 11 h : 
 B. SCHRUB 

MONTHERME 

 

Siège de la  
Communauté de Communes  

Meuse  et Semoy 
Regroupant 

 

BOGNY-SUR-MEUSE 

DEVILLE 

JOIGNY SUR MEUSE 

HAULME 

HAUTES-RIVIERES 

LAIFOUR 
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THILAY 
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Le nouveau Conseil Municipal 

 

Le mot du Maire 
 

Je tiens tout d’abord à remercier les  électeurs qui nous ont renouvelé 
leur confiance lors des élections municipales du 23 mars dernier. Un seul 
regret cependant : le changement de mode de scrutin et le manque d’enjeu, 
avec une seule liste,  n’ont hélas pas contribué à mobiliser les électeurs 
(45% d’abstention).  

Si l’on comprend les votes « blancs » (qui sont d’ailleurs en passe d’être 
partiellement reconnus et comptabilisés dans les prochains scrutins), il est 
regrettable de voir certains bulletins annulés, vraiment « nuls » pour le 
compte, sur lesquels, certains se sont défoulés en maniant l’invective, le 
mensonge, voire l’insulte. Il était pourtant si simple de présenter une liste 
concurrente. Sans doute est-il plus facile de critiquer dans l’anonymat que 
de prendre des responsabilités au grand jour.  

Le 28 mars, après l’élection du maire, les  anciens adjoints sont tous ve-
nus remettre leur écharpe aux nouveaux. Un grand moment d’émotion où 
les nouveaux ont apprécié cette marque de confiance, gage de continuité 
dans la gestion communale.  

Dans  un contexte économique difficile et de prévisions de réduction des 
dotations budgétaires, nous avons l’obligation de gérer notre commune, au 
sein de notre communauté de communes, avec économie, rigueur et prag-
matisme, en ciblant les investissements strictement nécessaires et en privilé-
giant le service aux habitants. 

C’est l’engagement que nous avons pris pendant la campagne électorale. 
 

A. BERNARD. 
Directeur de publication : A. BERNARD 
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La nouvelle organisation municipale 

La municipalité. 
Constituée du maire et de ses adjoints, elle constitue le pouvoir exécutif de la commune et se réunit une fois par semaine.  

Voici sa composition : 

M. BERNARD Alain, maire, 

  Mme JOLY Annette, première maire-adjointe, en charge des finances et du personnel, des affaires scolaires et de 

  la communication      

  M. DUPONT Etienne,  maire-adjoint, en charge des travaux services techniques et sécurité  

  M. FRITSCH Jean Pierre, maire-adjoint, en charge des sports, loisirs et Fêtes, relations avec les associations 

   Mme MOINET Elisabeth, maire-adjointe, en charge des affaires sociales 

  M. SCHRUB Bernard, maire-adjoint, en charge de la forêt, de l’environnement et des écarts 
 

 

Les commissions. 
Au nombre de sept, elles sont toutes présidées par le maire, qui est assisté d'un vice président pour chacune d'elles. 

Les commissions n'ont aucun pouvoir de décision. Elles formulent des propositions que le Conseil Municipal, en 

séance ordinaire, adopte avec ou sans modifications. 

Voici la liste des commissions mises en place dès l'installation du nouveau Conseil Municipal : 

COMMISSIONS DES FINANCES ET DU PERSONNEL 
Mme JOLY Annette, Mme LATTUADA Claudie, M. 

SCHRUB Bernard, M. DIDIER Alain,  Mme MOINET Elisa-

beth, M. DI GIACOMO Valentino, Mme FOCHESATO Chris-

tine, M. LECOEUCHE Alain, Mme JOLY Catherine, M. MEL-

KA Patrick 

 

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES 
Mme JOLY Annette, Mme PREVOT Marie-Josèphe, Mme 

ARNOULD Laeticia, M. DIDIER Alain, Mme FOCHESATO 

Christine, M. LECOEUCHE Alain, Mme IURETIG Sabrina, 

M. LEONARD Marcel  

 

COMMISSION DE LA COMMUNICATION 
Mme. JOLY Annette, Mme IURETIG Sabrina, Mme MOINET 

Elisabeth, Mme JOLY Catherine, M. FRITSCH Jean Pierre, M. 

PAYON Aurélien, M. SCHRUB Bernard  

 

COMMISSION DES TRAVAUX, SERVICES TECHNIQUES ET 
SECURITE 
M. DUPONT Etienne, M. DIDIER Alain, M. SCHRUB Ber-

nard, M. DI GIACOMO Valentino, Mme FOCHESATO Chris-

tine, M. LECOEUCHE Alain, Mme PREVOT Marie-Josèphe, 

M. LEONARD Marcel, Mme LATTUADA Claudie, M. MEL-

KA Patrick 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES (banque alimen-
taire, accueil centre de loisirs, périscolaire) 
Mme MOINET Elisabeth, M. DIDIER Alain, Mme JOLY An-

nette, M. LECOEUCHE Alain, Mme ARNOULD Laeticia, M. 

LEONARD Marcel, Mme JACQUEMOT Annie, M. PAYON 

Aurélien, Mme PREVOT Marie-Josèphe  
 
 

COMMISSION DES SPORTS, LOISIRS ET FETES – RELA-
TIONS AVEC LES AS-SOCIATIONS 
M. FRITSCH Jean-Pierre, Mme LATTUADA Claudie, Mme 

MOINET Elisabeth, M. DIDIER Alain, Mme FOCHESATO 

Christine, M. LECOEUCHE Alain, Mme IURETIG Sabrina, 

M. LEONARD Marcel, Mme JOLY Catherine, M. PAYON 

Aurélien 

 
 

COMMISSION DE LA FORET, DE L’ENVIRONNEMENT 
(espaces verts et fleurissement) et LES ECARTS 
M. SCHRUB Bernard, Mme IURETIG Sabrina, M. FRITSCH 

Jean-Pierre, Mme PREVOT Marie-Josèphe, Mme MOINET 

Elisabeth, M. PAYON Aurélien, Mme FOCHESATO Christine 

 

Prix de l’eau  
 

La commission réunie lors de l’étude du budget de l’eau a proposé d’appli-

quer pour 2014 une augmentation de 0,02 € / litre et une augmentation de         

0,11 € / litre sur l’assainissement. Il s’agit d’une stricte répercussion des aug-

mentations des coûts de l’énergie et de gestion du traitement des eaux usées.  

De plus les projets d’extension des réseaux et de surpression sur les Mondons 

seront à financer sur le seul budget de l’eau et de l’assainissement.  

Un rappel : les redevances d’eau et d’assainissement versées par toutes les 

familles sont intégralement utilisées dans l’amélioration de la distribution de 

l’eau potable et le traitement des eaux usées.  

Rare commune à conserver la gestion de l’eau et de l’assainissement en régie, 

la ville de Monthermé garantit ainsi la maîtrise des coûts et des investissements. 
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Dotations et impôts 

 

Sont annoncées ou envisagées : une baisse de 1a DGE 

(Dotation Globale d'Equipement) de 3 %, du fond départemen-

tal de péréquation de la taxe professionnelle de 14 %, de la 

CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) de   

18 % , liste non exhaustive… 
 

Malgré cela, cette année comme l’an dernier, le Conseil 

Municipal n’a pas proposé d’augmentation des taux d’imposi-

tion alors que le produit fiscal des taxes, d’habitation, foncier 

bâti et foncier non bâti, est en baisse, compte tenu de la perte de 

population. De plus, les diverses dotations d’Etat et autres com-

pensations, elles aussi sont annoncées à la baisse.  

Pourtant, les charges des communes, comme pour tout parti-

culier, sont à la hausse.  

Avant les élections, il était prévu de réduire le nombre d’ad-

joints de 6 à 5, la réduction du nombre de conseillers a confir-

mé ce choix.  

De plus, le taux du montant des indemnités limité à 43 % de 

l’indice brut 1015 a été ramené à 31% pour le maire et 12,4 % 

(contre 16 %) pour les adjoints, ce qui équivaut à une réduction 

de 15 % du total des indemnités versées.  
 

Nous entrons donc dans une période de grande rigueur bud-

gétaire dans laquelle, plus encore qu’hier, il nous faudra veiller 

à la maîtrise de nos dépenses de fonctionnement. 

Travaux 
 

Rue Pasteur :  (janvier) 

Les services de Gaz de 

France ont engagé des travaux 

de rénovation du réseau de dis-

tribution de gaz. 

Il s’agissait de remplacer 

une canalisation basse pression 

ancienne par une canalisation 

sous pression. Ces travaux ont nécessité le remplacement des 

branchements gaz des particuliers avec pose d’un détendeur. Il 

reste à l’entreprise à restaurer les tracés des places de stationne-

ment. 

Place de la salle des fêtes : (mars) 

Demandé par la ville de 
Monthermé, accepté et com-
mandé par la Communauté de 
Communes Meuse et Semoy 
parallèlement aux travaux du 
Port, la place de la salle des 
fêtes est enfin restaurée ainsi 
que la scène extérieure atte-
nante.  

La commune en a profité 
pour refaire les réseaux humides 
en piteux état dans lesquels un 
mélange des genres entre réseau 
pluvial et réseau d’assainisse-
ment existait.  

Ces travaux nécessaires con-
courent à l’embellissement de 
notre ville et à l’amélioration du 
cadre de vie. 

 

Travaux en régie  

Abri chevaux :  

 

Cet hiver, les employés com-
munaux ont construit un abri à 
foin près de l’entrée du marais 
des Hauts-Buttés qui va per-
mettre de limiter des déplace-
ments pour le nourrissage des 
chevaux en période hivernale.  

Le marais, zone Natura 2000 à protéger, est entré dans les 
compétences du Parc Naturel Régional et dans le cadre de ses 
animations. C’est ainsi que sera organisée le samedi 14 Juin 
2014, sur place, l’animation « Les tourbières des milieux à pré-
server ». Une communication particulière (affiches et dé-
pliants) sera diffusée prochainement sur la Commune.  

Escalier de l’Asile :  

 

En fin d’hiver, avant les tra-
vaux de printemps, les travaux 
de restauration des escaliers de 
la ruelle « Zile » (ruelle de 
l’Asile), rendus nécessaires 
compte tenu de l’état dégradé de 
certaines marches, ont été effec-
tués par les services techniques 
de la ville.  

La grosse difficulté a été l’approvisionnement en béton.  
Il a aussi fallu tenir compte de l’indélicatesse de certains qui 

venaient la nuit démonter les coffrages posés dans la journée. 
Sans doute l’œuvre de quelqu’un qui réclamait ces travaux 
depuis longtemps ?! 

 
 
 

Aire de jeux rue Méhul :  

 

Compte tenu de l’attrait que représente le Skate Park pour 
les jeunes un module supplémentaire a été commandé ainsi que 
la réparation sur l’existant. 

En complément, des panneaux de basket seront installés. 

 

Travaux (suite)  

  

Columbarium : (en prévision) 

 

A la demande d’habitants 
« des Hauts », un columbarium à 
été commandé pour être installé 
dans le cimetière des Hauts-
Buttés. Les travaux doivent 
commencer prochainement. 

Table d’orientation de la Longue Roche  

La Communauté de Communes Meuse et Semoy a installé 
sur le point de vue de la Longue Roche  une nouvelle table 
d’orientation dont les indications permettront une observation 
plus pertinente de la ville. 

Avec cet aménagement, ce sont tous les points de vue du  
chemin des crêtes qui ont été rénovés 
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Naissances. 
 
 

Remarque : la parution des enfants nés hors mariage ne 

peut se faire qu'avec l'accord des parents, sur présentation du 

livret de la mère et/ou du père célibataire. 
 

CREPIN Nolan     28 janvier 

IURETIG Enzo     06 février 

LOTTO Léo      17 février 

ROUGEE Nathan Jean-Luc Gilles   18 février 

BAILLY Jeane Nadine Danielle   18 février 

GHAZI Melhi     25 février 

LEVA GUIMARAES PINTO Jeanne  27 février 

JOLLY Robin Eric     22 mars 

BRAIBANT Mathys Jacky    27 mars 

LENOIR Cédric Jean Laurent   05 avril 

 

 

Décès. 
 

 

GOLINVAL  Michel            30 décembre     

 époux de Mme CAPELLI Marie Antoinette    

FARINHA Maria     21 janvier 

      Veuve de M. DA COSTA Joao      

CHOCAT Paulette      03 février

 Veuve de M. LACORD Lucien   

PIGEOT Madeleine     09 février

 Célibataire   

DEBRAUX Lucienne    13 février     

 Veuve de M. BECHAUD Raymond     

CHARTIER René      14 février 

 Veuf de Mme MOREAUX Marcelle  

RISALITI Ardélia     21 février

 Veuve de M. BAUDOIN Yves      

DAMEROSE Marie     26 février

 Veuve de M. CAZARETH André 

PARISEL Jeannine      26 février 

 Divorcée de M. HENROT Patrice     

MALHEY André                                                   28 février 

           Epoux de Mme PARENT Danielle 

DESPAS Monique                                                 02 mars 

           Veuve de M. REMAQUE Georges 

LOTTO Francis                                                      18 mars 

           Veuf de Mme MAZZOCATO Maria 

MARTIN Elisabeth                                                27 mars 

           Divorcée de M. GUASPARI Sylvain 

THIEBAUX Daniel                                                04 avril 

           Epoux de Mme PEON Suzette 

DEMARS Raymonde                                             07 avril 

           Epouse de M. MARCHAL Lucien 

LAMBERT Roger                                                  13 avril 

           Divorcé de Mme RAUX Pierrette 

LAMBERT Thérèse                                               17 avril 

           Veuve de M. MELKA Stéphane 

BOURDON Jacqueline Marie                                06 mai 

           Veuve de M. PETITJEAN Jean - Paul 

Etat civil du 01-01-14 au 31-05-14 

Périscolaire 
 

 Le temps scolaire journalier 

étant plus court (5 h 15 au lieu 

de 6 h), les 45 mn restantes de la 

journée sont à présent consa-

crées à des activités d’éveil et 

de loisirs.  

La Commune à mis en place une équipe d’animation qui a 

permis d’appliquer des plannings d’activités variées pour 

chaque période scolaire.  

Il a été fait appel à des intervenants extérieurs : M. Nicolas 

Péroche, artisan verrier, a réalisé avec l’ensemble des groupes 

du primaire, un vitrail de 600 pièces, représentant la boucle de 

la Meuse ; M. Pascal Boillet, artiste peintre, a proposé la créa-

tion de plusieurs réalisations autour des couleurs primaires et 

M. Julien Mortier, intervenant de l’association du Cercle d’Es-

crime de Charleville-Mézières, a initié les enfants à l’art du 

fleuret.     

Ce sont en moyenne 70 enfants de l’école du centre et 44 

enfants de l’école maternelle qui sont accueillis.   

 

Travaux programmés ou en attente  
 

Route de la Croix Labonne :  
 

Sous maîtrise d’œuvre de la Communauté de Communes, 

une première tranche de travaux va être effectuée sur la route 

de la Croix Labonne. Elle sera réalisée essentiellement au droit 

des maisons d’habitation du n° 14 au n° 63 et verront ainsi 

l’accès de la route remis en état.  

Pavillon bleu 

 

Depuis début mai, un nou-

veau pavillon bleu flotte au-

dessus du port de Monthermé ! 

En effet, le port de plaisance 

communautaire vient d'obtenir 

une distinction décernée par le 

Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de 

l'Energie : le Pavillon bleu des ports de plaisance, label qui 

prend en compte des critères touristiques et écologiques. Ce 

port avait d'ailleurs, dès sa conception, obtenu le titre de "port 

de plaisance exemplaire" par le même ministère. 

Cette nouvelle consécration est une première dans les Ar-

dennes. Elle est le résultat d'un travail engagé sous le mandat 

de M. Louis KELLER et terminé en juin dernier. 

Le site du quai Briand était indiqué pour recevoir un tel 

équipement car situé au centre de l'agglomération à proximité 

de la salle des fêtes et disposant d'une longue berge bordant un 

vaste pâquis permettant d'accueillir en outre les camping-cars. 
 

 MM. Erik PILARDEAU, prési-

dent de la CCMS (Communauté 

de Communes Meuse et Semoy, 

Alain BERNARD, maire de 

Monthermé, Etienne Dupont, 

adjoint aux travaux ont fait le 

déplacement à Paris le 6 mai 

dernier pour recevoir ce prix. 


